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BELLELAY
Jean de Fleckenslein éprouva un refus et,

-voyant qu'il serait obligé de recourir à la force

pour rentrer en possession de ses droits, mit
•.sur pied 1200 cavaliers qu'il plaça sous les

ordres du comte Jean de Thierstein. Le succès

fut favorable à ses armées. En quelques jours,
.-au mois d'octobre 1424, ses soldats se rendirent

maîtres des châteaux el territoires dont il
.avait en vain réclamé la cession. Le 20 octobre
fut conclu un armistice qui devait durer

jusqu'au 25 février 1425. Des négociations de

paix eurent lieu, mais Thiébaud les traîna en
longueur et en profita pour continuer ses
armements. Les hostilités éclatèrent de nouveau au

•commencement de novembre 1425. Les troupes

de l'évêché marchèrent contre Héricourt et
l'assiégeaient depuis deux jours lorsque la

garnison mit le feu à la ville et se retira dans le
•château qui dut se rendre le 1 1 novembre. Six
cents hommes de Bienne et de Neuveville

faisaient partie de l'expédition. On ignore le chiffre

du contingent que la courtine de Bellelay
.avait dù fournir.

Grâce aux bons offices du comte Jean de

Fribourg la paix se conclut le 6 mai 1420. St-
Ursanne, Chauvelier, Spiegelberg et Roche d'Or,
restèrent à l'évêque qui, de son côlé, dut

verser à Thiébaud une somme de 10,000 florins.
Pour couvrir les frais de cetle campagne, un

impôt fui prélevé sur les gens de l'évêché. Tous
{payèrent volontiers, car on savait que la

campagne n'avait été entreprise que dans l'intérêt
-du pays.
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LE J0 LIEUE
l'Ait

François TESSON

Bonne leçon morale
La reproduction de cette Nouvelle n'est autorisée

que nour les journaux qui ont traité avec la Société
des Gens de Lettres.

I

Le vent souillait par rafales, et secouait
furieusement sur Baris le grésil et les neiges
fondues. La nuit tombait, les passants devenaient
rares. A peine quelques retardataires, appelés
dehors pardesàffairespressantes,apparaissaient-
ils çà et là. Ils glissaient d'un pas rapide pour

-en avoir plus vite fini avec l'avalanche glacée
4quï leur tombait sur les épaules.

Un homme cependant faisait exception el

L'abbé Girardin mourut quelques mois après
la conclusion de la paix, le 21 septembre
1426.

Jean V de Châtelat. (1420-1434.)— Le
successeur de l'abbé Heiscbmann et le vingtième

abbé de Bellelay fut Jean de Châtelat.
Châtelat, d'où il élait originaire, est le pelit village
qu'on trouve à mi-chemin du Pichoux à

Bellelay.

Jean de Châtelat fut un homme de mérite.
Le Chapitre général des Prémontrés le nomma

visiteur de la circarie de Bourgogne. On
appelle circaries les provinces de l'Ordre des
Prémontrés. Ce'ui-ci avait, en 1331, 29 circaries
ou provinces.

En 1428, Jean de Châtelat fit la visite de

l'abbaye de Fontaine-André, près de Neuchâtel.

L'année suivante, le 4 novembre, il était à

Bâlè, chez le notaire Pfaun auquel il présentait
deux bulles, l'une de Jean XXIII et l'autre
d'Alexandre V, exemptant les couvents de
Prémonlrés de la jui idictfon des évêques et des

«juges ordinaires de toute redevance envers les
rois et les princes. A sa demande, le notaire
Pfaun lui délivrait une copie authentique de ces
bulles. (Archives de Porrentruy).

Quelque temps après, il élait de nouveau à

Bàie. Le Chapitre général des Prémontrés
l'avait chargé d'y acheter une maison où devaient
se loger les représentants de l'Ordre au concile
qui allait s'y tenir.

Le concile de Sienne avait décidé en 1423,
dans sa dernière session, que le prochain concile

se réunirait à Bâle, sept ans plus lard. Ce
concile s'ouvrit le 23 juillet 1431 et tint sa

première session publique le 14 décembre.
L'abbé Jean de Chételat y parut comme délé-

montait lentement le long boyau tortueux qui,
sous les noms de rue de la Harpe el de rue
d'Enfer, conduisait alors de la Cité au vieux
Monlrouge. Il avail trente ans a peine ; mais
ses traits hâves et flétris par les chagrins ou les
excès portaient plus que cet âgé. Un maigre
paletot d'été l'abritait tant bien que mal contre
la bise.

11 marchait la lôle basse, le corps à demi
ployé, rasant les maisons, craintif, furtif, et je-
lanl autour de lui ce regard oblique et déliant
des pauvres honleux ou des malfaiteurs novices.

11 portait un paquet qui de prime abord
paraissait ressembler à tous les paquels du
inonde ; mais à la façon dont il le soutenait sur
son bras gauche replié, on devinait aisément
que ce fardeau, malgré le haillon qui
l'enveloppait, était un objet précieux ou fragile.

Arrivé au carrefour de l'Observatoire, désert
et sombre, l'homme s'arrêta un moment ; il
releva le front, el respira plus librement.

Était-il donc du nombre de ces êtres qui
fuient la lumière et qui ne se plaisent que dans
les ténèbres

gué de plusieurs abbayes et prévôtés de son
Ordre.

L'abbé Jean de Châtelat ne vit point la fin
du concile de Bâle. Il mourut à Bellelay le 24
avril 1434, après avoir été revêtu pendant
sept ans de la dignité abbatiale.

Pierre IV de Sarothoine. (1434-1439),
— Ce fut le Chapitre général de l'Ordre réuni
en 1434 qui donna un successeur à Jean de
Châtelat. L'élu l'ut Pierre Martini qui était
originaire de Sarothoine dans l'Artois et qui était
profés à Vicogne, près d'Arras. L'annaliste de
l'Ordre des Prémontrés dit que le choix était
bon et que le nouvel abbé fut bien accueilli à

Bellelay.

Comme son prédécesseur, Pierre Martini
prit part aux travaux du concile de Bàie. Il fut
même chargé par l'assemblée d'une mission en
France en 1 435 (Trouillat V. 321.) Quelle
attitude prit-il dans les graves questions qui se
débattaient à Bàie et qui préoccupaient alors tous
les esprits Je l'ignore, mais ce que je sais,c'est
qu'au lieu d'aller s'embarquer dans une galère
qui voguait à pleines voiles dans les eaux du
schisme, il aurait mieux l'ait de rester dans son
monastère poury maintenir la discipline et pour
y conserver l'esprit dont St-Norbert et les
fondateurs de Bellelay s'étaient inspirés. Il paraît
toutefois que Pierre Martini n'était plus à Bàie
quand les membres du concile, se laissant
entraîner aux derniers excès en vinrent à porter,
dans leur 35° session tenue le 10 juillet 1439,
une sentence de déposition contre le pape
Eugène IV, et déjà il était mort quand le 30 octobre,

un antipape fut élu dans la personne dtt
comte Amédée de Savoie.

Cependant il avait continué sa route, jusqu'à1
ce que. parvenu à la moitié du chemin qui de
l'Observatoire mène à la barrière d'Enfer, il s'arrêta

tout à fait en murmurant :

•— C'est ici.
Il avait à sa droite une haute et large maison

aux fenêtres uniformes, sombresel silencieuses*
A sa gauche, les hautes murailles des jardins de
l'Observatoire.

C'était à la maison qu'il avait à faire. L'homme,

après l'avoir examiné d'un coup d'oeil, alla
droit à une certaine partie de la muraille qu'il
connaissait sans doute, la palpa durant quelques
secondes, puis sa main ayant rencontré un
indice révélateur, il poussa un cri : cri de joie ou
de douleur? nul n'aurait su le dire au jusle.

Alors, comme ell'rayé, il recula d'un pas ; sei
rapprocha de nouveau; puis enfin, par un
mouvement brusque, il pressa un ressort.

Un panneau mobile s'ouvrit par l'effet de la
pression et démasqua une ouverture trop
étroite pour livrer accès à un homme, assez;
large pour laisser pénétrer un paquet dff
moyenne grosseur.
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